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Introduction 
par Jean-Claude Burel, 

Président de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre 

 

La randonnée est un loisir et une passion que partagent plus de 15 millions de Français. 

Plus qu’un phénomène de société, elle est devenue un « mode de vie », une « tendance »…  

En 2005, elle se positionne en première place dans le top 15 des sports préférés des Français 

devant la natation, le patinage artistique, le tennis et le football 1. Dans une société de plus en 

plus urbanisée et individualiste, les Français éprouvent le désir de renouer avec la nature et 

les activités de plein air. 

 

La « rando  à pied» répond à ce besoin grandissant d’évasion, tout en leur permettant de 

pratiquer une activité sportive et surtout de prendre soin de leur santé & de leur bien-être 

physique. La convivialité, le plaisir de se retrouver dans des espaces préservés, 

l’affirmation des liens familiaux et amicaux sont également leurs motivations essentielles : 

la randonnée s’offre en partage sur les chemins de France ! 

 

Avec une évolution de près de 10% par an de son nombre d’adhérents et d’associations, la 

Fédération Française de la Randonnée Pédestre confirme ce « boom » de la randonnée et son 

statut d’acteur incontournable dans ce secteur. 

 

Cette vitalité est synonyme d’une « offre » de rando de plus en plus variée proposée aux 

pratiquants et surtout une assurance de continuité des itinéraires et de conservation des 

chemins de France parmi lesquels, 180.000 kilomètres de sentiers entretenus et balisés par 

la Fédération depuis près de 60 ans ! 

 

Tenant compte des préoccupations essentielles des randonneurs, la Fédération a ainsi choisi 

de placer l’année 2005 sous la thématique du « randonneur responsable dans son 

environnement». Bien être, santé, et éco-citoyenneté, …seront les thèmes forts des 

manifestations organisées par nos 2950 associations et 120 comités tout au long de l’année. 

 

Ils s’inscrivent au cœur des grandes orientations de notre 3ème Plan Stratégique fédéral 

2005/2008, développé en concertation avec nos partenaires Gaz de France, les centres 

E.Leclerc, le Ministère des Sports , de la jeunesse et de la vie associative, ainsi que les 

collectivités territoriales. 

 

Ils seront présentés au public fin avril lors du Salon des Randonnées Nature Aventure à Paris 

fin mars (et Marseille, fin avril), mais également mis à l’honneur lors de notre 12ème Fête de la 

Randonnée les 18 et 19 juin 2005 . 
 

Jean Claude Burel 
 

 

                                                
1 Etude " Image des sports"  réalisée pour Carat sport et présentée mardi 15 février 2005 à Paris. 
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2005, le randonneur responsable dans son 
environnement 

 

 
 

Pourquoi cette thématique ? 
 
La randonnée est une activité physique à la portée de tous. 
De la simple balade en famille sur la côte d’Opale à la randonnée sportive entre copains sur le GR®2O en 
Corse, en passant par la rando citadine très en vogue chez les senior, la randonnée pédestre fait de plus 
en plus d’adeptes. 
Se pratiquant partout, en toutes circonstances, en toute saison… la rando à pied connaît un engouement 
sans précédent. 

 
La pratique de la randonnée pédestre est devenue un phénomène de société dont il faut accompagner le 
développement afin notamment de préserver les milieux et paysages traversés qui peuvent en subir les 
conséquences (sur fréquentation, détérioration, etc.) 
Depuis 60 ans, notre Fédération a pour vocation d’organiser le « stade » des itinéraires par la création, 
balisage, l’entretien et la promotion des chemins. 
Elle a en outre pour mission de les protéger avec le soutien de ses partenaires Gaz de France et plus 
récemment les centres E. Leclerc. 
 
Mobilisant en permanence ses 170 000 adhérents à la protection de leur environnement naturel, elle se 
doit en 2005, de sensibiliser le plus grand nombre aux questions environnementales par des actions 
symboliques fortes ou en leur donnant la possibilité de participer à des systèmes de veille des sentiers, un 
des objectifs du réseau Eco-veille® dans une perspective de développement durable. 
C’est un enjeu pour notre avenir. 
 
Si le randonneur d’aujourd’hui est engagé dans une démarche de préservation de son environnement 
naturel proche, sa préoccupation personnelle est également d’entretenir forme et capacité physique. Bien-
être et santé constituent les sujets d’intérêt essentiels… 
 
Randonner c’est tout d’abord se faire plaisir, le plaisir de la découverte, du paysage, de la rencontre avec 
la nature. 
C’est aussi conserver le bien le plus précieux que l’on possède : son capital santé. 
Randonner joue également un rôle de prévention les effets néfastes de la sédentarité, responsables 
d’une mortalité importante. 
C’est enfin, un moyen de réadaptation à une activité physique hautement salutaire des individus limités 
(pour des raisons physiologiques ou pathologiques). 

Randonner c’est se retrouver, échanger, partager ses impressions sur les chemins. 

 
Activité conviviale, la rando à pied permet d’entretenir, d’affirmer des liens familiaux et amicaux. 
Pratiquée en couple, entre amis, en famille… Solution contre le stress et la fatigue nerveuse, elle permet 
de rompre l’isolement et le manque de communication grandissants créés par la société de 
consommation. 
Elle permet enfin, souvent à des personnes seules, notamment des femmes, ou des familles d’avoir 
facilement accès aux loisirs. 
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Randonnée et itinérance 
 
 
 
Un regain pour l’itinérance… 
 
 

Envie de retour aux sources, soif de paysages authentiques, besoin de s’évader d’un 
environnement trop urbain et de réapprendre à vivre au rythme de la nature, nul besoin de 
partir au bout du monde : les sentiers de Grande Randonnée offrent aujourd’hui aux 
randonneurs un dépaysement à portée de main (ou de pied) et permettent à chacun de 
s‘essayer à l’itinérance. 
 
Autrefois à vocation économique, voies de transhumance, liens entre villes et villages… les 
sentiers se sont adaptés à leur nouvelle fonction sociale, le tourisme. Ils sont devenus des 
lieux de découverte, de rencontres et de sensations. 
 
Aujourd’hui, les sentiers de Grande Randonnée offrent au randonneur un choix immense de 
destinations en France. Ces sentiers représentent désormais un véritable patrimoine, à 
l’image des célèbres sentiers menant à Saint Jacques de Compostelle classé par l’Unesco 
au patrimoine mondial de l’humanité en 1998, et ne cessent d’attirer de nouveaux adeptes. 
 
Pour exemple, en 2004, année jacquaire, plus de 6 millions de marcheurs se sont 
retrouvés sur les sept chemins vers Compostelle.  
 
Mais également les mythiques GR®20 en Corse, GR®10 dans les Pyrénées, Tour du Mont 
Blanc (TMB®), Sentiers des Douaniers (GR®34)… 

 
Qui sont les itinérants ? 
 

Les itinérants sont plutôt jeunes (plus de la moitié d©entre eux ont entre 15 et 34 ans) et 
plutôt des hommes. 
 
Il s©agit de marcheurs assidus qui marchent plus que la moyenne : 4h50 par jour.                       
 
Ils randonnent davantage en solitaire ou en groupe organisé et beaucoup moins en famille. 
 
Ils ont une préférence marquée pour la montagne. Ils sont également plus nombreux que la 
moyenne à faire de la randonnée à partir de leur domicile. Ils recherchent avant tout la 
performance physique (le dépassement de soi) mais aussi une certaine forme de solitude, 
tout en appréciant de rencontrer des personnes et de s©enrichir à leur contact. Pour la 
quasi-totalité des personnes interrogées (9 sur 10), la randonnée était prévue d©avance et la 
destination choisie en fonction du projet. 
 
Ils ont davantage recours aux hébergements marchands (hôtel, refuge, camping et gîte) 
qu©ils choisissent pour leur proximité avec les lieux de randonnées. 

 
(Source : Extrait du tome 3 du guide de l©opérateur de l©AFIT) 
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Une initiative exemplaire en Picardie  
 
 
L©important réseau de GR® et GR de Pays® de 
la région Picardie n’était plus publié dans la 
collection des topo-guides en raison de 
problèmes fonciers et d©absence 
d©hébergements.  
 
Afin de permettre aux randonneurs français et 
étrangers de découvrir la Picardie, un 
ambitieux programme de modernisation des 
itinéraires a été engagé pendant 3 ans par le 
Comité régional de la Randonnée Pédestre et 
les comités départementaux de l©Aisne, de 
l©Oise et de la Somme.  
 
Le Comité régional (maître d©ouvrage) a 
élaboré un dossier pour rechercher des 
partenaires financiers afin de mener à terme ce 
projet.  
 
Le Conseil régional de Picardie, la Délégation 
régionale au Tourisme, la Direction régionale 
Jeunesse et Sports, les trois Conseils 
généraux et Gaz de France ont apporté un 
soutien financier conséquent sans lequel il 
aurait été difficile pour la Fédération et pour le 
comité régional d©éditer dans la collection 
fédérale, en décembre 2004, le premier topo-
guide régional (320 pages) consacré aux GR® 
et GR de Pays®.  
 
Cette initiative exemplaire a fédéré les 
énergies. 
Elle demande à être développée dans de 
nombreuses autres régions présentant les 
mêmes caractéristiques que la Picardie : un 
patrimoine GR® et GR de Pays® important et 
aucun topo-guide dans la collection fédérale.  

 
 
Le Pôle ATEN (Aménagement, Tourisme et 
Environnement) et l’aménagement des 
sentiers de France 
 

Le pôle ATEN, grâce à l©investissement de ces 
6.000 baliseurs bénévoles, a entre autres pour 
mission de définir et gérer la politique fédérale en 
matière d’itinéraires GR®, GRP® et PR®, puis de 
veiller à leur entretien et à leur balisage.  
De la conception à la réalisation, en passant par 
l’homologation en GR®/GRP® ou l’agrément PR® et 
le balisage, un sentier naît souvent au prix d’un long 
cheminement.  
C’est tout le travail du pôle Aménagement, Tourisme 
et Environnement de la Fédération et des comités 
sur le terrain. 
 
L’homologation GR® 
 

L’attribution  de l’homologation GR® ou GRP obéit à 
un cahier des charges très précis. Ceci pour que les 
randonneurs retrouvent partout en France les 
mêmes normes de qualité : 

 
> Le tracé doit comporter moins de 30% de goudron pour 
obtenir l’homologation. 
> Afin d’assurer sa pérennisation, il faut bâtir un tracé qui 
passe le plus possible sur le domaine public. 
> Un réseau d’hébergements suffisant pour se loger 
chaque soir. 
> Il faut veiller à la cohérence du réseau (éviter les 
doublons) et à la possibilité de publication d’un topo-guide 
pour le faire reconnaître et parcourir. 
 

Le circuit tracé, il reste à le baliser et à l’entretenir. 
C’est le travail des baliseurs bénévoles de la 
Fédération. Le bon balisage doit être discret et 
efficace (la fréquence des signes dépend de la 
nature du terrain) 
Les principaux topos guides GR® en 2005 
 
En 2005, 6 nouveaux topo-guides de Grande Randonnée seront 
publiés : 

- Les GR® de Picardie (février) 

- Tours et traversées dans l’Ain (février) 
- Les Abers : suivant le GR®34 (juillet) 

- Le Tour du  Larzac méridional (juin) 

- Tours en Finistère Sud (fin 2005) 

- La Grande Traversée du Jura (fin 2005 ��� ��� ���	
� �� �������
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Un marché en hausse 
 
�  La mode Outdoor 

 
Les activités de plein air et la randonnée en premier lieu s’inscrivent dans la vague du 
tourisme vert. 
Elles séduisent de plus en plus d’ amoureux de nature et d’authenticité. 
L’outdoor est devenu un enjeu économique considérable. Générateur d’emplois, il permet 
aux «Pays » et régions de se valoriser et d’attirer un public plus nombreux en développant 
leur réseau de gîtes et refuges, villages vacances et sentiers de randonnée. 
Les équipementiers et agences développent en conséquence toute une gamme de 
produits. 

(Source : étude Insep MS 2000 sur les pratiques sportives en France) 
 
�  Le marché de l’outdoor 

La croissance du secteur du sport se situe entre 2 et 3 %, quand la progression de l’outdoor 
tend à se stabiliser avec toutefois une dynamique plus favorable de 3 à 4% . 

- L’outdoor représente plus de 10% du marché du sport, avec 1.2 milliard d’euros pour 
2003. (1) 
- 36 millions de français s’adonnent à un sport lié à la nature. 
- 17.9% des manifestations sportives sont des activités physiques de pleine nature soit 
7445 rencontres (15.4% de ces manifestations sont des randonnées pédestre) 
- 73% des citadins déclarent pratiquer au moins un sport loisir de nature (dont 59% de 
la randonnée). 70% des amateurs d’activités de pleine nature les pratiquent depuis 
plusieurs années. (2) 

(Sources : chiffres 2003 (1) Eurostaf, (2) Louis Harris,) 
 
�  L’équipement 

Le marché est incontestablement porteur. 
Les matériels sont parfois polyvalents et l’acquisition d’un sac à dos ou d’une tente peut 
correspondre à la pratique d’une autre activité en plein air. 
Le détournement d’usage est d’autant plus sensible que la randonnée « descend sur le 
trottoir » et est à l’origine d’une mode purement urbaine. 
 
En France, le marché textile et chaussant se situerait au-delà de 0,6 milliard d’euros. 
La progression annuelle reconnue par les professionnels est de 15%. 

 
- Sacs à dos : le marché global français atteindrait plus d’un million d’unités (hors sacs 
promotionnels) dont 700 000 vendus via le circuit spécialisé sport. 
Lafuma s’octroyait 30% des parts de marché en 1996. 
Selon les capacités et performances techniques, un sac à dos coûtera entre 25�  et 245�  
 
- 1,2 millions de paires de chaussures outdoor seraient vendues dont 700 000 environ pour le 
trekking et la randonnée. 
Le prix d’une paire de chaussures est également très variable selon la destination (balade ou 
trekking), il varie globalement entre 70�  et 206� . 
 
-  On a vendu en 2000, 7,5 millions de coupes vent pour 272 millions d’euros. Le secteur, qui 
avait connu une forte hausse pour la saison 98-99, est néanmoins en baisse. Difficile de savoir 
s’il s’agit d’un transfert vers d’autres vêtements adaptés aux sports nature, notamment vers 
vestes dites « polaires ». 

 
(Source : dossier Outdoor 2000 –Fédération française des industries du sport et des loisirs) 
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Auteur : Françoise Kouchner - 
Référence 029  

prix public 14.95�  

 
 
 
�  Les guides touristiques et guides de randonnée se vendent bien. 

 
La Fédération est leader sur le marché des guides de randonnée. Elle vend annuellement             
300 000 topo-guides®. Elle cumule 6 millions de topo-guides® édités depuis 1956. 
Au hit parade des topo-guide de Grande Randonnée vendus :  
Les 3 topos- guides® « St Jacques de Compostelle » avec en « best seller » le tronçon le 
«Puy en Velay - Figeac », « A travers la montagne corse», avec le célèbre GR®20 pour les 
randonneurs les plus affamés de dénivelés, publié depuis 1965. 

 

Le Guide Pratique du randonneur 
 

La randonnée, c’est simple, agréable et bon pour la santé ! 

Pour ne pas partir au hasard et prendre un maximum de plaisir, 

il faut bien se préparer et connaître une foule de 

renseignements pratiques. 

 

Etes-vous bien chaussés ? Equipés pour la randonnée en 

altitude ? Avez-vous bien étudié l’itinéraire ? Comment lire une 

carte ? 

 

La Fédération Française de la Randonnée Pédestre a conçu 

pour vous « le Guide Pratique du Randonneur ». Forte d’une 

expertise de plus d’un demi-siècle, c’est un véritable savoir-faire 

qu’elle vous propose dans cet ouvrage. 

 

Orientation, équipement, diététique, gestion de l’imprévu, 

assurances, départ pour un trek en altitude, randonnée en zone tropicale ou balade sur les côtes 

bretonnes… tout est ici expliqué, détaillé et commenté. Avec ne plus des trucs et astuces de 

randonneurs chevronnés. 

 
 
Le Guide Pratique du Randonneur ainsi que tous les topo-guides (collections GR® et PR®) 

édités par la Fédération Française de la Randonnée Pédestre sont disponibles en 

librairies,  

maisons de la presse, magasins de sport et au Centre d’Information de la Fédération 

14, rue Riquet 75019 Paris     tel : 01 44 89 93 93 
et sur le site : www.ffrandonnee.fr 
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Randonnée et environnement 
 
Entre le chemin et le randonneur, il y a une relation intime qui remonte à la nuit des temps. 
En effet, le chemin a permis, de tous temps, aux hommes de communiquer, de se 
rassembler, de transmettre leur savoir d’agriculteur, d’artisan, de bâtisseur, etc. 
Aujourd’hui, l’importance des chemins de France est devenue incontestable. 
Entretenir et valoriser l’espace naturel français sont des obligations aux enjeux 
économiques, touristiques, sociologiques et environnementales certains. 
Le chemin contribue au développement local à travers sa dimension économique.           
Chaque action pouvant protéger les chemins ne pourra qu’engager à long terme les 
collectivités territoriales et locales dans le développement durable. 
Depuis plus de 56 ans , la Fédération Française de la Randonnée Pédestre crée, entretient 
et valorise le merveilleux maillage que constituent les quelques 300 000 kilomètres de 
chemins et sentiers de France. 
 
En prenant un certain nombre d’initiatives utiles aux communes, aux départements, aux 
régions, elle est devenue, au fil des années, experte dans le secteur de la randonnée.  
Aujourd’hui, elle joue le rôle de référent auprès des différents acteurs du milieu de 
l’environnement et de l’aménagement territorial : partenaires, collectivités territoriales et 
locales… mais également auprès des 15 millions de randonneuses et randonneurs de 
France. 

 

En 2005, la Fédération développe son réseau Eco-veille® 
 

Le réseau « Eco–veille ®» est une démarche qualitative de la Fédération Française de la 

Randonnée Pédestre s’inscrivant dans le cadre du développement durable. Il a pour but de 

sensibiliser le maximum de citoyens à la préservation de l’itinéraire et de son environnement tout en 

renforçant le lien entre les acteurs compétents. 

 

� �La genèse du projet 
Ce projet puise ses origines dans le réseau d’alerte lancé il y a une dizaine d’années par le Comité 

départemental de la randonnée pédestre de la Mayenne. Il se proposait de contribuer à la protection 

de la nature en utilisant ce que les randonneurs voient et repèrent quand ils sillonnent le territoire. 

Chaque citoyen pouvait ainsi contribuer à la protection du cadre de vie par sa responsabilisation tant 

vis-à-vis de ses actions quotidiennes que pour s’engager à la résolution des problèmes 

environnementaux.  

 

La mise en place du réseau s’est faite peu à peu dans quelques départements et des résultats 

bénéfiques ont été obtenus. L’intérêt d’un tel réseau étant évident pour la préservation des sentiers 

et de leur environnement, la Fédération Française de la Randonnée Pédestre reprend le projet et 

l’inscrit dans son plan stratégique 2005 – 2008. Le siège national de la fédération, par l’intermédiaire 

du Pôle ATEN (Aménagement, Tourisme, Environnement), travaille sur le développement du projet 

« Eco – veille® » en lui donnant des nouvelles orientations. Le montage du projet se réalise au plan 

local par les comités départementaux et régionaux, le Pôle ATEN ayant le rôle de coordinateur du 

projet et d’accompagnateur humain et financier des comités.  

L’objectif final consiste à développer le projet dans tous les départements et toutes les régions. 
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�

� �Le Réseau en pratique 

Le réseau est conçu comme une démarche évolutive en trois étapes, l’intérêt étant qu’à terme tous 
les comités arrivent à organiser des opérations permanentes: 
 

1. l’étape initiale, (étape nécessaire, de démarrage) concerne des actions 
d’aménagement, d’entretien et de balisage ;  

 
2. l’étape de développement : le comité organise des actions en faveur du  
développement durable mais elles sont ponctuelles (ex : journées nettoyage, 
participation à la semaine de développement durable, etc.) ; 
 
3. l’étape d’animation permanente d’actions développement durable : le comité 
met en place une opération permanente en faveur du développement durable.  

 
Cette troisième étape est la plus importante. Elle se traduit par la mise en place d’une fiche 
d’observation signalant les anomalies rencontrées sur le terrain. Cette fiche peut s’adresser 
également aux randonneurs équestres, cyclistes etc., des collaborations avec les fédérations 
respectives étant réalisées au plan local. 
 
Pour résoudre ces « points noirs » existants sur les sentiers, des partenariats multiples doivent être 
mis en œuvre, chaque acteur local concerné devant y être associé. Une fiche d’observation 
complète prend en compte des problèmes d’aménagement (balisage, signalétique, sécurité), 
d’environnement et toute autre nuisance dérangeante. Mais elle peut être adaptée par chaque 
comité en fonction de ses capacités humaines et financières à résoudre ces anomalies.  
 
Des études d’impact s’inscrivent également dans cette démarche. En effet, elle permet au comité de 
se doter d’un outil d’aide à la décision lui permettant d’effectuer des choix de tracé et 
d ‘aménagement d’itinéraires les moins contraignants pour l’environnement. 
 
Le réseau encourage également les initiatives originales visant les mêmes objectifs. Par exemple, : 
dans le département du Lot, un réseau « qualité des sentiers lotois » a été mis en place, le comité de 
randonnée pédestre travaillant en partenariat avec le Conseil Général, le Comité Départemental du 
Tourisme, les collectivités locales et d’autres acteurs locaux. 
 
 

� �Objectifs et attentes 

Les actions s’inscrivant dans le réseau « Eco–veille ®» prennent toute leur efficacité si elles 
s’inscrivent dans la durée. 

�  Sensibiliser : faire comprendre aux citoyens que la préservation des sentiers et de leur 
environnement se réalise à travers une action permanente demandant la participation de 
tous ; 

�  Constater : obtenir un état des lieux des anomalies rencontrées sur le terrain (grâce à la 
fiche d’observation) ; 
�  Agir : associer les acteurs locaux aux démarches de remise en état du sentier ; 

�  Développer d’autres initiatives : faire participer directement les citoyens à la 
préservation du sentier et de son environnement en mettant en place d’autres initiatives 
pouvant les concerner et les responsabiliser ; 

�  Communiquer : valoriser l’implication de chacun dans ces démarches de protection de 
l’environnement ; 
�  Offrir aux comités départementaux et régionaux l’opportunité de réaliser, à la mesure 
de leurs moyens, des actions concrètes traduisant les valeurs du développement durable. 
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2005 : parution du 

Guide « Eco-veille ® » 

Un guide « Eco–veille ®» 

paraîtra en juin 2005.  

Il sera adressé aux 

comités afin de les aider 

dans le montage de ce 

projet. Il sera également 

un outil de présentation 

du réseau aux partenaires 

des comités concernés 

par le développement 

durable. 

 

 

 

Les évolutions du projet « Eco–veille ®» 

 

�  Octobre 2004 : Lors du 36ème Congrès de la Fédération qui s’est déroulé à Saint - Etienne, les 

représentants des comités de la randonnée pédestre ont apporté leur témoignage sur leurs actions en 

cours et sur les évolutions envisagées dans le cadre du développement du réseau. La priorité a été donnée 

à l’échange des idées pour conduire à des propositions utiles pour la mise en œuvre et le développement 

du projet. 

 

�  Le 8 novembre 2004 : la Fédération Française de la Randonnée Pédestre a organisé un 1er Séminaire 

sur le réseau « Eco-veille ®» à Paris avec les représentants des comités qui avaient déjà développé 

l’opération ou qui souhaitent s’y investir. Cette réunion a permis de connaître leurs attentes et leurs projets. 

 

Aujourd’hui 31 comités départementaux constituent le réseau « Eco-veille ®» dont 13 en étape 

d’animation permanente.  

 

Les perspectives de développement…. 

 

Les objectifs du pôle ATEN de la Fédération sont de :  
 

�  Développer des collaborations au niveau national et local avec 

les fédérations des activités et sports de pleine nature qui 

accordent une attention particulière au développement durable ; 

 

�  Devenir partenaire des organisations qui agissent pour la 

protection de la nature et qui peuvent apporter leur savoir - faire 

dans ce domaine ; 

 

�  Communiquer et valoriser le réseau auprès des partenaires 

extérieurs et des pratiquants randonneurs. 

 

Un exemple, la Nièvre… 
 
 
�  La Nièvre, un vaste réseau d’itinéraires… 

 
Les sentiers nivernais se composent de 450km de sentiers de Grande Randonnée et de 3000km 
de circuits de Promenade et Randonnée. 
La plupart de ces circuits ont été créés par le comité départemental de randonnée pédestre 
de la Nièvre qui en assure l’entretien et la valorisation au quotidien. 
Mais un grand nombre l’ont également été par les communautés de communes, les Offices de 
Tourisme et par le Parc Naturel Régional du Morvan. 
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�  Un constat du terrain 

 
Si le Parc travaille en étroite collaboration avec le comité de la randonnée pédestre de la 
Nièvre, les autres circuits développés par les collectivités répondent souvent à une 
valorisation du patrimoine lié à un fort besoin de développement de l’activité touristique des 
communes. 
Ces itinéraires ne correspondent pas toujours aux critères de labellisation d’itinéraires -gages de 
qualité - développés par la Fédération Française de la Randonnée pédestre. 
Des plaintes et critiques ont été formulées par les utilisateurs sur une absence d’homogénéité et un 
manque de cohérence de ce vaste réseau. Elles ont été recueillies par le comité de randonnée 
pédestre, les utilisateurs  ne sachant d’ailleurs pas toujours auprès de qui les formuler en raison de 
la multiplicité des intervenants. 

 
�  La démarche du comité départemental 

 
Référent auprès des comités des autres pratiques sportives de nature (équestres, cyclotourisme) 
confrontés aux mêmes problèmes, le comité de la Nièvre a ainsi été désigné organisme 
centralisateur des informations sur les anomalies constatées sur le terrain. 
Il bénéficie de l’ appui total de ces comités qui ont vivement accueilli l’adhésion du comité de la 
Nièvre au réseau Eco-veille®. 
Ses objectifs : 

- Recenser l’ensemble des problèmes 
- Les analyser  
- Y remédier  

 
�  Le fonctionnement du réseau 
 

En juin 2004, le comité de Nièvre a réalisé une fiche alerte Eco-veille® éditée à 10.000 
exemplaires : 4000 fiches insérées dans le programme semestriel de randonnée du comité à 
destination des associations et adhérents, et 6000 diffusées par les Offices du Tourisme, Syndicats 
d’initiative, Parc Naturel régional du Morvan et auprès des comités équestre et cyclotourisme. 
Elle est également téléchargeable sur les sites internet du parc naturel régional du Morvan et 
RandoNièvre (association indépendante sou l’égide du Conseil Général de la Nièvre). 4000 
exemplaires supplémentaires ont déjà été édités début 2005. 

 
Les randonneurs signalent l’anomalie au comité de la randonnée pédestre qui transmet 
l’information aux acteurs du terrain (baliseurs, mairies, communautés de communes). Après leur 
intervention, ceux – ci informent le comité du résultat de l’action. Le comité se charge de mettre au 
courant la personne qui a complété la fiche.  

 
�  Objectifs 
 

La mise ne place du réseau Eco-veille® dans la Nièvre a pour objectif principaux de : 

- remédier aux problèmes et de mesurer la réactivité des créateurs de sentiers 

- faire prendre conscience aux créateurs de sentiers de leurs responsabilités : un travail de 

sensibilisation est à réaliser auprès des collectivités locales (création, suivi et animation des 

sentiers) sur du long terme. 

- faire respecter le Plan Départemental des itinéraires de Promenade et de Randonnée 

(PPDIR, engagement du Conseil Général) ; 

- prendre des mesures à l’échelon départemental : faire intervenir des chantiers d’insertion 

pour le balisage et les opérations de défrichage ; 

- valoriser et mieux faire connaître le Comité de la Randonnée Pédestre et la fédération. 

�  Contact : 

Comité départemental de la Nièvre - tél : 03 86 36 92 98 – rando58@club-internet.fr 
Jean-Marc Voyot, Président du comité 
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Zoom sur… 
 
Partez du bon pied pour nettoyer les sentiers 
avec les centres E.Leclerc 
 
L’enseigne E.Leclerc signait le 12 février 2004 une convention de partenariat pour une durée de 3 
ans avec la Fédération Française de la randonnée Pédestre. Déjà mobilisée aux côtés d’acteurs 
à dimension nationale et auprès d’associations locales, l’enseigne renforce encore avec ce 
partenaire ses actions en faveur de l’environnement. 
 
Dès 1996, E.Leclerc lance les sacs de caisse consignés, recyclables et échangeables à vie. 
Toujours dans la lignée de la protection de l’environnement, il y a huit ans l’opération « Nettoyons 
la Nature » voit le jour, cette manifestation destinée à collecter un maximum de déchets sur un 
week-end mobilise aujourd’hui plus 250 000 personnes et ce sont plus de 500 tonnes de déchets 
qui sont ramassées chaque année. 
L’enseigne met également en place dans ses magasins des bornes permettant de recycler les 
piles et les batteries. 
 
L’opération menée avec la Fédération Française de la Randonnée 
Pédestre : « Partez du bon pied pour nettoyer les sentiers » est 
simple, E.Leclerc offre aux randonneurs des petits déjeuners et un 
sac en coton permettant de ramasser les détritus le long des 
sentiers.  
 
En 2004, ce sont 58 000 randonneurs qui ont reçu un petit déjeuner offert par les centres 
E.Leclerc dans toute la France. L’objectif affiché pour 2005 est d’offrir 100 000 petits déjeuners 
aux randonneurs de la Fédération entre le 1er mars et le 31 décembre. 
 
L’opération « Partez du bon pied pour nettoyer les sentiers » sera présentée sur le stand de la 
Fédération lors du prochain Salon des Randonnées Nature Aventure de Paris et accompagnera 
également la randonnée, qui regroupera 2 000 personnes sur un itinéraire allant de la Porte 
Maillot à la Porte de Versailles le dimanche 3 avril 2005. 
 
Toujours dans le cadre de ce partenariat, E.Leclerc participe également à la « Fête de la 
Randonnée » organisée les samedi 18 et dimanche 19 juin 2005. Elle permet aux professionnels 
et aux passionnés de randonnées de se retrouver pour échanger autour d’un thème qui sera 
cette année « Bien être et santé ».  
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Sensibiliser les enfants sur l’avenir de leurs chemins… 
« Un chemin, une école® » :  
les enfants, véritables promoteurs de leur terroir 
 
 
Initié par la Fédération Française de Randonnée Pédestre avec le soutien de la Fondation 
d’entreprise Gaz de France, le projet pédagogique « un chemin, une école®… » a pour 
objectif de favoriser la prise de conscience  des « citoyens de demain » de la nécessité de 
protéger et de revaloriser le patrimoine culturel de leur environnement. 

 
 
En 2004, la pédagogie au fil des sentiers partout en France 
 

L’objectif est de confier à une école, un collège, un lycée la réalisation ou la réhabilitation 
d’un itinéraire de randonnée pédestre sur une commune ou utiliser un itinéraire existant à 
des fins pédagogiques. 
Différents projets pédagogiques vont être mis en place dans toute la France et vont ainsi 
permettre aux élèves de créer ou de baliser un sentier en utilisant des savoirs et savoirs 
faire acquis à travers les disciplines qu’ils étudient en classe. 
 

 Au bout du chemin : une démarche éducative et un développement personnel 
 
Cette initiative permet aux élèves : 
 
- de découvrir la place du chemin dans nos modes de vie actuels. Il est le lieu de rencontre où ils 

peuvent communiquer, échanger, partager. 

- d’accéder à une pratique sportive qui développe 

les notions de respect de l’environnement, 

d’esprit d’équipe, de citoyenneté 
 
Les objectifs pédagogiques : 
  
- Initiation à la lecture de carte : topographie, 

toponymie, orientation, etc… 

- Interdisciplinarité : histoire, géographie, 

sciences de la vie et de la terre, informatique, 

mathématiques, etc. 

- Initiation concrète à la vie civique (le rôle de la commune, du conseil général). 

- Apprentissage de l’autonomie et de la responsabilisation. 

- En collège et lycée : l’étude de la législation (le statut des chemins, les conventions). 

- En lycée, approche de la vie professionnelle (établissement d’un projet, sa construction, son 

financement, sa promotion). 
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Un déclencheur : Le Colloque organisé au Sénat le 25 novembre 2003, 
par la Fédération Française de la Randonnée Pédestre avec le soutien de la Fondation 
d’entreprise Gaz de France 

 
Ce colloque (« Le développement durable peut-il sauver le patrimoine des chemins de France ? ») 
au Sénat a été l’occasion pour 50 enfants venus de 6 établissements primaires et secondaires à 
travers la France, de présenter leurs projets de création et de balisage d’un « sentier pédagogique » 
aux représentants officiels présents, dont certains Sénateurs venus les soutenir, ainsi que le groupe 
Gaz de France qui parraine ce projet. 
 
Ils sont devenus les porte-voix « des générations futures » en délivrant à Madame le Ministre de 
l’Ecologie et du développement durable, leurs six recommandations pour l’avenir, des propositions 
concrètes pour la protection durable de ce patrimoine des chemins. 

 
 
Un exemple de projet : « les Quatre Saisons des Cinq sens »  en Mayenne (53) 

 
La Sentine, association de randonnée pédestre du Nord-est de la Mayenne, a conçu une 
opération avec un volet pédagogique afin de l’inscrire dans le durable. 
Elle s’est associée avec une école rurale de la commune de Ravigny, en bordure de l’Orne. 
Les élèves de cette petite école travaillent depuis plus d’un an à la réalisation de supports 
pédagogiques : sur un sentier qui relie deux communes (Ravigny et Champfrémont) au 
départ de l’école, vont être mis en place des panneaux didactiques sur lesquels on invite 
les randonneurs à faire usage de leurs cinq sens, d’où le nom de cette action « les Quatre 
Saisons des Cinq sens » : 

Voir, mais surtout regarder 
Entendre, mais surtout écouter 
Sentir, mais surtout humer 
Goûter, toucher, mais avec discernement. 

 
Les enfants empruntant ce chemin seront dotés au départ, du « cartable de l’écolier », en 
l’occurrence un sac à dos contenant tout le matériel et la documentation du parfait petit 
explorateur. 
 

A chaque station, ils seront invités à mettre en œuvre leurs cinq sens et à consigner leurs 
découvertes sur « un cahier de randonnée ».Tout ce travail pourra ensuite, éventuellement, 
être exploité en classe. 
 

La partie ludique n’est pas oubliée : entre certaines stations, des jeux leur seront proposés. 
Ils disposeront d’un abri à mi-parcours, « la cabane de l’ermite » où ils découvriront la 
légende de ce dernier. 
A l’arrivée, sur un site renommé, Ste Anne de Champfrémont, ils auront à leur disposition 
une salle, des jeux de plein air ou un verger conservatoire de pommiers et de poiriers à 
découvrir. 
Ce chemin ne sera pas réservé qu’aux écoliers. Les initiateurs projettent aussi d’en faire 
profiter des parents accompagnés de leurs enfants. 
 
Le projet bénéficie du soutien du Comité régional de la randonnée pédestre des Pays de la 
Loire, le comité départemental de la randonnée pédestre de la Mayenne, les communes 
concernées, le Syndicat de communes du Haut Maine et Pail, une association de protection 
des oiseaux le Groupe Ornithologique des Avaloirs (GOA), et la Haute Mayenne,. 
 

Le but de cette action est de faire découvrir la nature aux enfants en parcourant un 
chemin, de leur apprendre l’histoire de ces antiques voies de communication, de leur 
montrer que ce milieu est riche et vivant : 

une incitation à devenir les « éco-citoyens » de demain ! 
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Préserver son capital santé grâce à la 
pratique de la randonnée 
 
Dans une société où la santé occupe une place prépondérante dans la vie quotidienne,              
la marche et son prolongement naturel, la randonnée s’inscrivent dans une volonté de 
retour à une vie saine et équilibrée. 
De 7 à 77 ans, la randonnée constitue une activité simple, universelle et accessible                  
car praticable à tout âge de la vie et tout au long de l’année. 
Depuis toujours, elle est promesse de bonnes conditions physiques et psychiques...                   
et ce n’est pas par hasard si on entend encore sur les sentiers, le dicton plein de sagesse 
des anciens :« un jour de sentier, huit jours de santé ». 
 

 
Des bienfaits reconnus 

 
�  Faire travailler son corps 

Pratiquée régulièrement (au moins 30 min/jour), la randonnée permet le maintien d’une 
bonne condition physique. Son influence est variable selon la distance parcourue, la vitesse 
de la marche, le dénivelé à franchir et le port éventuel de poids. Randonner, c’est faire 
« travailler » dans de bonnes conditions son appareil cardio-vasculaire (moteur de 
l’organisme), son appareil ostéo-articulaire (système de locomotion), son appareil 
respiratoire et enfin, ses différents systèmes métaboliques. 
 

�  Une activité d’endurance 
La randonnée pédestre correspond à une activité physique d’endurance, c’est à dire 
prolongée, en aisance cardio-respiratoire, tout comme la natation, le cyclisme, le jogging, le 
ski de fond… 
La randonnée ayant une intensité moindre, ses effets en sont eux aussi amoindris. Par contre, 
elle peut être pratiquée par un plus grand nombre de personnes, sans limite d’âge, car 
elle ne nécessite pas de qualité physique particulière ni d’entraînement intensif. Le 
système cardio-vasculaire va s’adapter à l’effort physique : le rythme cardiaque s’accélère 
moins à l’effort, le muscle cardiaque devient plus puissant et provoque une augmentation de la 
capacité de transport de l’oxygène. 
 

�  La randonnée peut également avoir un effet sur le psychisme. 
La randonnée « lave le cerveau » car c’est une activité de plein air, sans esprit de compétition, 
mais avec une grande convivialité au sein du groupe de marcheurs. De plus en plus de 
personnes éprouvent le besoin de s’évader du stress urbain et de pratiquer une activité 
« nature » (qui tend à désamorcer les tendances anxieuses et dépressives). La randonnée est 
ainsi de plus en plus conseillée aux personnes souffrant de dépression. 

 
Les effets préventifs de la randonnée 
 

Comme d’autres activités physiques, la randonnée peut avoir un effet préventif pour certaines 
maladies chroniques facilitées par la sédentarité. 
 

�  Pour le coeur 
Il est admis que les accidents coronariens (angine de poitrine, infarctus du myocarde) sont 
moins fréquents et moins graves chez les sujets ayant une activité physique régulière.  
A 45 min de marche par jour, on diminue notablement les risques de maladies cardiaques et 
vasculaires. La diminution du risque d’accident coronarien est de l’ordre de 30 à 50 %. 
C’est par son rôle favorable sur le bilan lipidique (augmentation du HDL cholestérol ou « bon » 
cholestérol, baisse du cholestérol total et des triglycérides) que s’explique cette action 
bénéfique.  
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Pratique :  Quelques notions de 
nutrition  
 
Les aliments sont le « carburant » du corps. Si le plein 
n’a pas été fait ou si les muscles consomment trop ou 
trop vite, l’organisme déclenche l’alerte : sensation de 
faim puis progressivement sensation de fatigue se 
traduisant parfois par des vertiges ou des maux de tête. 
 
Des besoins énergétiques augmentés 
La consommation moyenne d’énergie d’un sportif est de 250 
kcalories/heure contre 125 pour une personne sédentaire. 
Pour une randonnée journalière (20 km en terrain peu 
accidenté, à 4 km/h) la dépense énergétique est de 3000 à 4000 
kcalories. Une femme sédentaire dépense 1800 à 2000 
kcalories contre 2000 à 2400 pour un homme. 
Pour répondre à cette consommation accrue, le corps doit 
bénéficier d’une alimentation complète et équilibrée, et ceci tant 
que l’effort se prolonge. 
 
Respecter la formule « 421 GLP » 
Une ration journalière idéale du randonneur comprend 
ainsi 4 portions de glucides, 2 portions de lipides et 1 
portion de protides. 

Glucides : ils se répartissent en sucres rapides 
(glycogène) destinés à l’effort immédiat et en sucres 
lents ou complexes qui libèrent leur énergie 
progressivement. Par ex. dans les 1ers : bonbons, 
miel, jus de fruits, fruits secs…Dans les 2nds se 
classent les féculents, céréales… 
Lipides : ce sont les graisses d’origine animale 
(beurre) ou végétale (huile). Le randonneur doit 
préférer les dernières, dites « insaturées » qui 
protègent le cœur et les artères. Les lipides sont 
indispensables à l’effort prolongé et à la lutte contre 
le froid. 
Protides : Présents dans la viande, le poisson, les 
œufs, le lait, les céréales et légumes secs, ils ont un 
rôle énergétique secondaire mais constituent le 
matériaux de construction et de réparation des 
tissus. Il est conseillé de les doser équitablement. 
Les protéines végétales ont la préférence du 
randonneur car elles se conservent plus facilement 
et laissent moins de déchets dans l’organisme. 

 
L’eau : Sa consommation régulière est indispensable à 
l’organisme et en cas de manque les effets ne se font pas 
attendre (baisse de l’endurance, jambes « coupées », appuis 
mal assurés…). Pour éviter la déshydratation, il est nécessaire 
de boire avant d’avoir soif. Les besoins varient selon les 
individus et le climat (entre 2 et 8l par jour). La sudation peut 
provoquer la perte de 0,4l/h. L’idéal est de boire 1/4 à 1/2 litre 
toutes les 20 à 30 minutes. L’apport en eau peut se faire 
également via les fruits ou les boissons énergétiques (avec 
complément glucidique). 
 
Le sel : Il est indispensable à l’équilibre corporel et joue un rôle 
important dans la rétention d’eau. Le taux de sodium chute 
pendant l’effort et sous la chaleur, il faut donc chercher à le 
maintenir (en salant les aliments, ou en utilisant des pastilles de 
sel en zone désertique). 
 
Avant le départ : Le petit déjeuner doit être copieux et pris 
au moins une heure avant de partir. Il doit comporter les 3 
nutriments : céréales, pain, pâtes (glucides lents), œuf et 
jambon (protides), sans oublier le jus de fruit pour la vitamine C 
et les sucres rapides. 
 
Pendant l’effort : Si l’approvisionnement pose problème, 
privilégier les produits déshydratés et les barres énergétiques. 
Parmi les produits frais, éviter les aliments gras qui sont plus 
difficilement assimilables. 
Le menu du midi doit être léger et la pause d’une heure environ 
pour laisser le temps à la digestion de s’amorcer. Ne pas oublier 
de se couvrir à chaque halte. 

 
 
 

�  Contre l’ostéoporose 
L’activité physique a un effet de préservation 
du capital osseux, élément favorable pour 
retarder ou diminuer les risques de 
l’ostéoporose post-ménopausique, cause de 
nombreuses fractures chez la femme âgée. 
La randonnée pédestre n’immunise pas 
contre certaines maladies, elle peut 
essentiellement en retarder l’apparition ou en 
diminuer la gravité. 

 
 
La randonnée, une thérapeutique ?  
 

Dans ce cas, elle s’associe alors à d’autres règles 
d’hygiène de vie (diététique surtout) et à des 
thérapeutiques médicales et chirurgicales afin d’obtenir un 
meilleur contrôle et un meilleur pronostic de ces 
affections. 
Ainsi, la marche quotidienne fait partie de l’arsenal 
thérapeutique chez les patients présentant une artérite 
chronique des membres inférieurs. Les médecins la 
conseillent également en cas d’asthme bronchique, 
d’hypertension artérielle stable, de diabète sucré… 
 
�  Les contre-indications formelles au maintien d’une 
activité physique régulière deviennent rares : affections 
neurologiques et rhumatologiques graves, insuffisance 
cardiaque sévère, insuffisance respiratoire sévère.  

 
Comme toute activité physique 
régulièrement pratiquée, la randonnée 

peut parfois présenter certains risques : 
 

�  Parmi les accidents chirurgicaux, les plus nombreux et 
généralement mineurs, on trouve surtout des 
traumatologies du pied, de la cheville, voir du genou 
(entorses) ou des membres supérieurs, occasionnés lors 
de faux pas ou de chute mal contrôlée.  
 

�  Certains malaises médicaux, habituellement bénins 
sont possibles : malaise vagal, hypoglycémie, érythème 
solaire, troubles digestifs… 
 

� � Dans certaines conditions, peuvent apparaître des 
affections plus graves : en haute altitude (mal aigu des 
montagnes, œdème pulmonaire et œdème cérébral 
d’altitude), lors de grand froid (gelures, hypothermie) ou 
lors de grande chaleur (déshydratation aiguë). 
 

� � Il est conseillé à toute personne de plus de 60 ans qui 
souhaite pratiquer une activité physique de façon 
soutenue de subir un bilan de santé complet (test d’effort, 
capacité pulmonaire…) 
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La Commission médicale de la Fédération 

 
Présidée par le Dr Pierre Josué, la Commission médicale est composée de douze membres, tous 
médecins exerçant dans des spécialités différentes venant des quatre coins de l’Hexagone. La commission 
médicale se réunit deux ou trois fois par an. 
�  A l’horizon 2005-2008, deux grands objectifs :  

- Affirmer haut et fort le concept “randonnée santé”;  
- Faire de la Commission médicale “la” référence en matière de “randonnée santé” vis-à-vis de 
l’extérieur. 

�  Plusieurs actions sont prévues pour mener à bien ces objectifs parmi lesquelles : 
- La réalisation d’enquêtes et d’études régulières, à l’image de la grande enquête de 2000 sur “le 
profil santé du randonneur” 
- L’organisation d’un colloque national “Randonnée et santé” 
- La création et mise à disposition d’outils de communication sur la santé (fiches d’information 
pratiques). Mis à téléchargements sur Internet pour les licenciés”, ainsi que d’articles de presse, 
d’interviews, etc. 

 

Zoom sur : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La 12ème Fête de la Randonnée 
Les samedi 18 et dimanche 19 juin 2005, partout en France 
 
Les samedi 18 et dimanche 19 juin prochains, la Fédération Française de la Randonnée 

Pédestre organise la 12ème Fête de la Randonnée et offre, à tous, près de 2000 balades partout 

en France : en montagne, sur les bords de mer, des randos citadines, culturelles, 

gastronomiques, sportives... 

 

Une grande fête populaire et des  milliers de balades à la carte...sous le signe du 
bien être et de la santé 
 
... Grâce aux 2950 associations et 120 comités de la Fédération, qui chaque année ont pour 

ambition de faire découvrir au plus grand nombre, la pratique de la randonnée sous toutes ses 

formes.  

 
Cette année, une multitude de randos proposeront aux randonneurs de partager leur passion 

pour la marche sur la thématique : la randonnée, une invitation au  bien être et à la santé  . 

Nos comités et associations mettront à leur disposition des outils ludiques et faciles 

d’utilisation au départ et à l’arrivée des randonnées. 

De nombreuses manifestations auront également pour objectif de permettre à des personnes à 

mobilité réduite, mal et non voyantes, diabétiques… de pouvoir découvrir la pratique de l’activité  

en toute convivialité tout en bénéficiant d’encadrements et de matériels spécifiques. 

Mais également et toujours  :  

> des randos liées à la découverte du patrimoine naturel et culturel, 

> des itinéraires avec des activités liées aux chemins (démonstrations de balisage, opérations de 

nettoyage, de défrichage...) 

> des parcours ludiques et invitant à la découverte (chasses au trésor, balades aux lampions...), 

 

Le programme complet des manifestations 
sera disponible dès mai 2005 sur le  site  : 

www.ffrandonnee.fr 
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La randonnée, une pratique sportive 
 
Première activité de pleine nature, on estime aujourd’hui à 15 millions le nombre de 
français la pratiquant1 sur près de 25 millions de adeptes2 des sports de nature 
dans l’Hexagone. 
En 2005, elle se place en tête des sports préférés des Français (68% des personnes 
interrogées) devant la natation ( 58%), le tennis (57%) et le football (54%) 3! 
 
Comment peut-on définir et décrire la randonnée pédestre ? 

 
C’est « une activité sportive se pratiquant en pleine nature ou dans tout autre lieu, 
sur tout cheminement, dans le respect des milieux traversés » (règlement sécurité 
et encadrement de la randonnée pédestre de la Fédération). 
 
C’est aussi une activité « tendance » qui se veut également liée à la découverte, 
l’environnement, et se pratique généralement de façon collective. 
 
Un compétition  
La randonnée pédestre peut aussi avoir une déclinaison émulative avec 
l’organisation de manifestations tels les critériums (100ème Critérium des 
Excursionnsites marseillais en février 2005), les randonnée sportives (par ex. 
Nancy-Epinal organisée par le comité de randonnée pédestre de Meurthe et 
Moselle en juin 2005) et les Rando Challenges® (tout au long de l’année, 
programme consultable sur le site www.ffrandonnee.fr). 
 
Cette activité se pratique le plus souvent dans des milieux incertains où le 
randonneur doit rester toujours vigilant. Si les techniques de déplacement sont très 
accessibles, sauf sur certains terrains accidentés, les techniques d’observation et 
de découverte doivent permettre à chaque instant d’analyser l’espace de pratique, 
d’évaluer les difficultés éventuelles et d’anticiper. 
 
Pour cela, l’organisateur ou l’animateur d’une randonnée doit maîtriser plusieurs 
paramètres : 
l’étude approfondie de l’itinéraire envisagé, l’équipement et le matériel adaptés aux 
caractéristiques de la randonnée, et une attention permanente sur le milieu traversé 
et l’évolution de la météo, ainsi que les aptitudes et attitudes des pratiquants. 
 
La formation à la sécurité est avant tout un échange qui commence dans 
l’association. Le président doit s’assurer des compétences des animateurs de son 
association, dans ses initiatives et l’encadrement de l’activité. Il engage sa 
responsabilité dans la programmation, l’organisation et la conduite des randonnées 
au sein du club. Aussi doit-il veiller à ce que les animateurs aient réuni tous les 
éléments nécessaires à la préparation de l’activité afin de garantir une qualité dans 
le calendrier proposé aux licenciés. 
 

                                                
1 Source : Les cahiers de l’Afit/ Tourisme et loisirs sportifs de nature - AFIT 2004 
2 Les pratiques sportives en France – Enquête INSEP –Ministère des Sports - 2000 
3 Etude « Image des sports » - Carat sports – 2005 
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Le président doit être attentif aux besoins en formation pour répondre à ces 
exigences, inciter à suivre les modules correspondant aux champs de compétences 
à acquérir. 

 
C’est à partir de tous ces éléments que sont définis les critères  de participation à 
un type de randonnée. La question habituelle, et souvent récurrente, est posée sur 
le nombre de randonneurs « autorisés » pour un animateur fédéral. Les 
informations évoquées ci-dessus montrent l’importance d’un dialogue au sein de 
l’association afin de définir les conditions délimitant ce nombre. 
 
Très complémentaire à cela, l’échange associatif, première motivation avec la 
convivialité de l’adhésion à un club, peut permettre à nos licenciés d’accéder à 
l’autonomie dans la pratique. 
En effet, nombre de nos randonneurs fédéraux partent en famille ou avec des amis 
hors du système associatif. 
Au-delà d’une mission de service public qui lui est reconnue, l’association, son 
président et ses animateurs, ont alors une action citoyenne qui  doit d’être valorisée. 
Lors d’une randonnée, les occasions sont nombreuses pour débattre, même en 
marchant, des facultés de chacun à pratiquer dans les meilleures conditions.  

 

Le Rando Challenge®, le rallye des randonneurs... 
 
 

Le Rando Challenge®  c’est : 
 

Une nouvelle pratique compétitive pour mettre sa 
passion à l’épreuve: un rallye des randonneurs. 
Un événement convivial organisé en exclusivité par les 
comités et les associations de la Fédération pour partager 
le plaisir de la randonnée. 
 

Les règles du « jeu » :  
 

�  Chaque équipe doit parcourir un itinéraire donné, à 

une vitesse fixée en s’approchant le plus possible du 

temps de référence tenu secret. 

�  Tout au long du parcours sont disposées des bornes 

Rando Challenge® qui doivent être positionnées 

correctement sur une carte. 

�  Sur chaque borne figure une question avec 3 

réponses possibles. L’équipe doit choisir la bonne 

réponse et compléter ainsi le carton d’autocontrôle qui 

lui a été remis avant son départ.



 

� � � � � � � ��	
 �	� �� �� 
 
 �	�
 	� � ���� � �� 
 	� 
 � 	� � 
 � �� � 	� 
 	� �� � � 
 	� � 
 � 	��   21 

Le 2ème Championnat de France des Rando Challenges® 
dans le Tarn 
Samedi 14 et dimanche 15 mai 2005 
 
Le 2ème Championnat de France des Rando Challenges® aura lieu samedi 14 et 
dimanche 15 mai 2005, à Puycelsi,village fortifié du Tarn. 
C’est l’un des grands rendez-vous 2005 des Rando Challenge organisé sur deux jours 
par le comité de randonnée pédestre du Tarn. 
Trois niveaux de compétition seront proposés : 

- Rando Challenge® pour tous, 
- Rando Challenge® expert, 
- super Rando Challenge®. 

Les participants s’élanceront par équipe de deux, trois ou quatre personnes pour se 
disputer le titre dans chaque catégorie sur les chemins qui entourent Puycelsi, avec une 
plongée dans la forêt de Grésigne, la plus vaste chênaie 
de Midi-Pyrénées. 
La compétition se déroulera sur deux demi-journées. 
Départ des épreuves à13h00, 13h30 et 14h le samedi ; 
à 7h, 7h30 et 8h00 le dimanche. 
Un repas du terroir avec spectacle est prévu le samedi 
soir pour fêter les exploits du premier jour. 
 
 
Renseignements : 
Comité de randonnée pédestre du Tarn 
6 rue Saint-Clair 
81001 Albi cedex 
05 63 47 33 70 
www.cdrp81.com 

 

 
 

 
Qui gagne ? 
 

L’équipe gagnante est celle qui s’est approchée le plus du temps de référence et qui a 

naturellement totalisé le moins de pénalités (bornes et questionnaires) !  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Pour connaître toute l’actualité des Rando Challenges®, 
rendez-vous sur : www.ffrandonnee.fr 
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Mémento des grands événements 2005 
 
 
 
 
 
 
 
La Fédération au Salon des Randonnée Nature Aventure à Paris 
Du vendredi 1er au dimanche 3 avril 2005, Paris-Porte de Versailles- Hall, 6, (allée F56) 
 
Du vendredi 1er au dimanche 3 avril 2005, la Fédération Française de la Randonnée Pédestre 
occupera une place de choix, aux côtés de ses partenaires Gaz de France et E. Leclerc, sur le 
Salon des Randonnées Nature Aventure : un vaste espace de rencontres et de conseils ouvert à 
tous autour du thème fort de l©année 2005 « La randonnée, une invitation au bien être et à la 
santé » 
 
Pour accueillir les 50 000 visiteurs attendus, les bénévoles 
des associations franciliennes se mobiliseront sur le stand de 
la Fédération pour donner des conseils et faire découvrir des 
randos et, fort de ses 250 topo-guides et de ses nombreuses 
nouveautés 2005, l©espace " librairie" devrait attirer plus que 
jamais les foules.  
 
La Randonnée du Salon 
 
Pour la troisième année consécutive, la Fédération, son Comité Régional Ile de France et son 
Comité de Paris, organisent, le dimanche 3 avril une grande traversée de Paris (12 km/ 3 h) 
ouverte à tous, au fil des GR® Parisiens. 
Départs de la Porte Maillot (tous les 1/4 d’heures de 9h à 12h) libres ou accompagnés par nos 
associations. Arrivée au Salon des Randonnées, porte de Versailles. Le balisage du parcours a 
été renforcé par des bénévoles du Comité de Paris. 
Ce dernier empruntera les sentiers du bois de Boulogne, enjambera la Seine au pont Mirabeau, 
traversera le parc André-Citroën entre pelouses et jardins en mouvement. Arrivé au salon, il ne 
restera plus qu©à cheminer… vers le stand de la Fédération, Hall 6 , stand F56 ; 
 
Mais également… 
 
Le 1er Salon des Randonnées nature aventure de Marseille  
Du vendredi 29 avril 2005 au dimanche 1er mai 2005, Marseille, Parc Chanot 
 
Il accueillera lui aussi les opérateurs spécialisés, offices de tourisme, institutionnels, 
équipementiers et le comité régional de randonnée pédestre Provence Alpes Côte d’Azur.  
 
Ce dernier organisera, pour l’occasion une grande randonnée citadine ouverte à tous,                  
à travers les quartiers pittoresques de Marseille, le samedi 30 avril 2005. 
 
Renseignements auprès du Comité de randonnée pédestre des Bouches-du-Rhône, 21 avenue 
de Mazargues, 13008 Marseille, tél. 04.91.32.17.10 



 

� � � � � � � ��	
 �	� �� �� 
 
 �	�
 	� � ���� � �� 
 	� 
 � 	� � 
 � �� � 	� 
 	� �� � � 
 	� � 
 � 	��   23 

 
 
 
La Conférence européenne sur la Sécurité, l’encadrement et de la pratique sécurité 
Du mercredi 25 au dimanche 29 mai 2005 
 

La Fédération organise, sous l’égide de la Fédération européenne de randonnée pédestre,       
une conférence européenne sur le thème « La Formation, l’encadrement et la sécurité de la 
pratique » du 25 au 29 mai 2005 au Centre national du Rugby à Marcoussis (Ile de France). 
 
Au programme : témoignages, échanges d’expériences, débats entre les représentants des 
membres de la Fédération européenne et des experts sur le thème… 

- Comment forme -t-on les animateurs, les guides ou accompagnateurs de randonnée en 
France, en Allemagne, en Espagne, en Pologne ? 
- Quelles sont les règles à respecter  ? 
- Quelle type de coopération entre les pays et les organisations membres à imaginer ?… 

…. sont quelques uns des thèmes qui seront abordés. 
 
Cette conférence présentera également un panorama des différentes offres de formations 
bénévoles et professionnelles en Europe, suite à la réalisation d’une enquête « Etat des 
lieux ». 
Enfin, cette année, le Ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative a souhaité 
associer ses campagnes de prévention sur la sécurité à la conférence européenne. Une 
conférence de presse sur la sécurité en montagne l’été, en présence de Jean-François Lamour, 
se tiendra le vendredi 27 mai à Marcoussis. 
 
La 12ème Fête de la Randonnée 
Les samedi 18 et dimanche 19 juin 2005, partout en France 
 
Les samedi 18 et dimanche 19 juin prochains, la Fédération organise la 12ème Fête de la 
Randonnée et offre, à tous, près de 2000 balades partout en France : en montagne, sur les 
bords de mer, des randos citadines, culturelles, gastronomiques, sportives... 
 
Une grande fête populaire et des  milliers de balades à la carte...sous le signe du bien être 
et de la santé 
... Grâce aux 2950 associations et 120 comités de la Fédération, qui chaque année ont pour 
ambition de faire découvrir au plus grand nombre, la pratique de la randonnée sous toutes ses 
formes.  
 
Cette année, une multitude de randos proposeront aux randonneurs de partager leur passion 
pour la marche sur la thématique : la randonnée, une invitation au  bien être et à la santé. 
Nos comités et associations mettront à leur disposition des outils ludiques et faciles 
d’utilisation au départ et à l’arrivée des randonnées(tests)  
De nombreuses manifestations auront également pour objectif de permettre à des personnes à 
mobilité réduite, mal et non voyantes, diabétiques… de pouvoir découvrir la pratique de l’activité  
en toute convivialité tout en bénéficiant d’encadrements et de matériels spécifiques. 
 
Mais également et toujours  :  
> des randos liées à la découverte du patrimoine naturel et culturel, 
> des itinéraires avec des activités liées aux chemins (démonstrations de balisage, opérations de 
nettoyage, de défrichage...) 
> des parcours ludiques et invitant à la découverte (chasses au trésor, balades aux lampions...), 
 

Le programme complet des manifestations 
sera disponible dès mai 2005 sur le  site  : 

www.ffrandonnee.fr 
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Tous les atouts en main pour 
découvrir 

la France … à pied 
Le topo-guide, outil indispensable 

de tout randonneur, recèle une 
mine d’informations précises : 

> les tracés précis des itinéraires 
sur 

carte IGN, 
> des conseils malins et idées 

pratiques 
pour visiter  la ville ou région 

traversée, 
la faune et la flore que l’on peut 

observer… 
Prix : entre 7,80 et 14,95 �  

6 millions 
de topo 
guides 
édités 
depuis 1956�

 
 

Pour découvrir la France à pied… 
…suivez le guide ! 
 

 

Les topo-guides de la Fédération : toujours plus riches et 
attrayants 
 
Que vous soyez simple promeneur ou randonneur chevronné, 
les topos guides de la Fédération s’adressent à tous : 
amoureux de la mer et de ses côtes, passionnés de pays et de 
région, amateur de randos citadines et gourmands de 
dénivelés, … 
 
Tous les circuits proposés sont balisés et ont été sélectionnés 
par les bénévoles de la région qui oeuvrent au quotidien sur le 
terrain : le fruit de plus de 50 ans d’expérience, un gage de 
qualité !  
 

Ils s’enrichissent chaque année de 
destinations inédites et de nouveaux 
thèmes, comme par exemple 
« L’Ardèche.. », « La Creuse… », « Le 
Var...à pied » ou encore les « GR® de 
Picardie ». 

 

En 2005, près de 30 nouveautés vont être publiées dans les collections GR®, PR®, GRP®, « A 
pied en famille® », et « RandoCitadines® » 
 

 
Le hit parade 2004 

 
�     n°1 Les Chemins vers Saint Jacques de Compostelle 
« Le Puy en Velay-Figeac » 
Compagnon de route indéniable des milliers de pèlerins qui ont cheminé, 
en cette année jubilaire, sur ce tronçon historique et certainement le plus 
fréquenté des sentiers vers Compostelle...  

 
�     n°2 « Paris à pied » 
4è réédition, au total, plus de 140 000 exemplaires vendus en 6 ans ! le must des 
amateurs de Rando-citadines® ! 
 
� �    n°3  « A travers la montagne corse», avec le célèbre GR®20 
pour les randonneurs les plus affamés de dénivelés. 
 
A noter, un peu plus loin dans le classement et parmi les nouveautés phares 2004 :  
 
Le succès des tous récents topos guides « Le Jura à pied », pour les amateurs de pleine 
nature, «Les côtes d’Armor à pied » pour découvrir la côte sauvage bretonne de Saint-
Malo à Lannion. 
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Les nouveautés 2005 
 

En 2005, plus de 30 titres vont être publiés ou republiés. 
 
Voici quelques uns des « indispensables » à glisser dans son sac à dos cette année ! 
 

� �    Pour les passionnés de pays et de régions 

« Les GR® de Picardie » 

L’Aisne, l’Oise et la Somme : voici les 3 rivières qui ouvrent au 

randonneur les portes de la Picardie. Une vaste sélection 

d’itinéraires inédits à deux pas de Paris. 

 
� �    Pour les amateurs d’histoire et de patrimoine 

«  L’Essonne à pied », 

Majestueux châteaux aux immenses pièces d’eau ou discrets pavillons de 

chasse : pour se replonger dans le romantisme du XVIIè siècle. 

 

 « Le Pays d’Armagnac à pied » 

Terre de caractère au cœur de la Gascogne, de châteaux en bastides, des 

balades à déguster sans modération... 

 

�      Pour les amoureux de la mer et de ses côtes 

 

 

« Le Parc naturel régional des Caps et Marais d’Opale à pied » 

Un décor de plages de sable fin et de falaises abruptes, sites de 

rassemblement de milliers d’oiseaux migrateurs.... 

 

 

« Autour du Bassin d’Arcachon à pied » 

Villas et chalets fantasques noyés dans des forêts de pins maritimes : ici est née 

la mode des bains de mer. 

 

Retrouvez tous les topos guides de la Fédération sur notre site web : 

www.ffrandonnee.fr 
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Fédération Française de la Randonnée Pédestre et 
Fondation d’entreprise Gaz de France :  
 
une « Alliance » qui fait son chemin 
 
 

Depuis 1992, Gaz de France et la Fédération Française de la Randonnée 

Pédestre marchent la main dans la main sur les sentiers de France. 

 

Avec elle, en 12 ans, La Fondation d’entreprise Gaz de France a réhabilité, créé et 

mis en valeur 10 000 kilomètres de chemins balisés. Quatre fois Paris-Moscou !     

Une longue route qui conduit tout naturellement en 2002 les deux partenaires à 

signer « l’Alliance ». 

 

Gaz de France et la Fédération. regardent dans la même direction, parlent la même 

langue et travaillent de concert pour offrir à tous, ce libre accès à la nature, 

source de bien-être, et pour laisser en héritage aux générations futures, ce 

fantastique patrimoine que sont nos 800 000 kilomètres de chemins. 

 

800 000 kilomètres bien fragiles qu’il faut sauvegarder. 

Des exemples de cette sauvegarde ou plus exactement de ce sauvetage de 

l’environnement par Gaz de France : 

 

�  Dans les Pyrénées, Gavarnie « refait son cirque » grâce à l’action de Gaz de 

France. 152 500 euros par an et pendant 4 ans ont été investis pour la 

réhabilitation de ce site classé au Patrimoine Mondial de l’Humanité. 

�  En Bretagne, face au péril du tourisme sauvage et de la sur fréquentation, la 

Pointe du Raz est « sauvée du naufrage » :152 500 euros par an et pendant 5 

ans ont ainsi été apportés par la Fondation pour rendre à l’extrémité ouest de 

l’Europe son aspect originel.  
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La Fondation d’entreprise Gaz de France « mécène des chemins et sentiers », 

apporte également son soutien à des chantiers éducatifs et d’insertion : 

�

�  « Un chemin, une école® » dont six classes étaient présentes pour apporter 

leur contribution au colloque organisé par la Fédération sur le thème du 

développement durable et de la protection des chemins de France » au Sénat, 

en novembre 2003. 

�  « En passant par la Montagne » qui participe à la réhabilitation et à la mise 

en place de signalétique dans les Alpes : sentier botanique aux Contamines, 

passerelles sur le sentier des Houches, balisage des sentiers Servoz, 

restauration des sentiers des Aiguilles rouges et nettoyage de la « Mer de 

Glace ». 

 

Au-delà de la randonnée, la Fondation soutient des associations qui facilitent l’accès 

à la nature et le développement des activités de loisirs pour les personnes 

handicapées avec « Handi-Cap-Evasion » dans les Alpes-de-Haute-Provence ou les 

Accompagnateurs en Montagne grâce à l’invention de la « Joellette » petite voiture à 

bras facilitant l’accès aux sentiers. 
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E.Leclerc pour une consommation plus accessible et plus 
juste. 
 
Protéger les intérêts du consommateur, mais aussi devancer ses attentes et défendre les 
causes qui le préoccupent, sont les objectifs que poursuivent depuis toujours les centres 
E.Leclerc. Ces objectifs prennent corps via une politique offensive de prix bas, mais aussi 
une démarche d’information des consommateurs. L’accessibilité des produits, fer de 
lance de la politique de l©enseigne, est un concept qui a évolué. Si ce concept intègre 
avant tout la notion de prix bas, il inclue aussi le choix, le service et l’information des 
consommateurs. 
 
 
> Un leitmotiv : préserver le pouvoir d’achat des consommateurs 
 
Depuis son origine, le Mouvement E.Leclerc s’est bâti sur un combat majeur : la défense 
du pouvoir d’achat des consommateurs. L’organisation même du Mouvement est conçue 
de manière à favoriser cette exigence des prix les plus bas. 
Le Ticket E.Leclerc instauré depuis 2000 s’inscrit pleinement dans cette démarche.                          
Ce bon d’achat permet de faire profiter le consommateur de conditions d’achats 
supplémentaires obtenues auprès des fournisseurs. La carte de fidélité E.Leclerc permet 
de cumuler ces bons d’achats et de les utiliser librement du 1er janvier au 31 décembre 
de l’année en cours.  
 
> Une exigence : être aux côtés des consommateurs et éclairer leurs choix 
 
Devancer les attentes des consommateurs, faire circuler l©information et prendre part aux 
grands débats… Le Mouvement E.Leclerc veut jouer pleinement son rôle de 
sensibilisation et de pédagogie auprès des consommateurs en les informant sur les 
sujets qui font l’actualité de la consommation. Pour se faire, il n’hésite pas à intervenir 
auprès des pouvoirs publics pour faire avancer la réglementation dans l’intérêt du 
consommateur. Mais il met également en place des outils d’information à destination des 
consommateurs sur de grandes thématiques comme la nutrition et la lutte contre l’obésité 
ou l’information sur les nouvelles technologies. 
 
> Une ambition : l’accès de l’offre au plus grand nombre 
 
Agitateur concurrentiel, le Mouvement E.Leclerc a toujours cherché à briser les 
monopoles pour donner à tous l’accès aux biens de consommation. Pionnier dans la 
vente en grande surface de vêtements en 1956, d’articles culturels dès 1973, d’essence 
en 1979, de bijoux en 1986, de voyages en 1987, de produits de parapharmacie en 
1988… E.Leclerc n’a pas hésité à engager ces combats pour proposer dans ses 
magasins une offre toujours plus large à des prix attractifs. 
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> Les Marques Distributeurs 
 
Dans un contexte où l©offre augmente sans cesse, où les marques sont en constant 
développement, les repères traditionnels du consommateur comme le prix et la qualité                    
ont souvent perdu de leur sens. Par ailleurs, le besoin d©information du client est 
rarement satisfait. Les Marques Distributeurs E.Leclerc apportent une solution à cette 
confusion en améliorant la lisibilité de l©offre et en facilitant le choix du consommateur. 
Ainsi les packagings des références alimentaires de Marque Repère sont améliorés                         
afin d’apporter une information nutritionnelle plus claire et plus précise pour inciter les 
consommateurs à mieux équilibrer leur alimentation. 
 
 
 
> Un enjeu partagé avec les consommateurs : la protection de l’environnement 
 
Pionnier sur ce terrain, c©est dès 1989 que E.Leclerc lance sa première campagne                             
de sensibilisation sur la pollution de l©eau et le taux de nitrate. Depuis, l’enseigne a mené 
une autre bataille : le sac "sortie de caisse" réutilisable, lancé en 1996. Les centres 
E.Leclerc ont remplacé les sacs de caisse par un sac en plastique recyclable, plus grand, 
plus solide et réutilisable. Consigné 0,15 � , il est échangé gratuitement lorsqu©il est hors 
d©usage. Les sacs récupérés sont alors recyclés et permettent de réduire le volume des 
déchets plastiques de 3 600 tonnes par an. Ainsi, les clients des centres E.Leclerc 
participent à la réduction de la première source de pollution occasionnée par le grand 
commerce : la distribution de sacs de caisse. Ecologiques, pratiques et solides, les sacs 
de caisse E.Leclerc sont aussi esthétiques !  
Ces sacs bénéficient depuis 2004 du label NF Environnement. 
Enfin, nombreux sont les centres E.Leclerc qui s©associent à des actions régionales                           
en partenariat avec des collectivités et des associations écologiques locales. 
 
 

Contact Presse :  
Guylaine Mercier -  Tel : 01 56 03 14 03 - Fax : 01 56 03 13 00   

e-mail : gmercier@i-et-e.fr 
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Sur les chemins de France…ils sont avec la Fédération 
 
 
 

 
Le ministère de la Jeunesse des Sports et de la Vie 
Associative 

C’est « naturellement » que le Ministère des Sports de la Jeunesse des 
Sports et de la Vie Associative s’est engagé avec la Fédération :              
parce que la randonnée rassemble 15 millions de Français et qu’elle est 
praticable par tous, en toutes saisons. Elle allie sport, nature, grand air et 
convivialité. 
 
 
 

 
Le ministère de l’Ecologie et du Développement durable 

 

Le Ministère de l’Ecologie et du Développement durable est en permanence 
un partenaire de la Fédération et a contribué à soutenir « sa politique de 
défense de l’environnement tant au plan régional qu’au plan national » 
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Le Centre d’information sur la randonnée 

 
Le Centre d’information de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre, 
c’est une équipe de bénévoles passionnés prête à répondre à toutes les 
questions que l’on peut se poser sur la randonnée : 

�  comment s’équiper, comment bien préparer son sac à dos ? 
�  où randonner et à quelle saison ? 
�  quel itinéraire choisir ? comment le préparer ? 
�  quelles alimentation ? 
�  quelle préparation physique envisager ? 
�  comment se vêtir ?… 

 
Le Centre National d’Information de la Fédération Française de la 
Randonnée Pédestre est ouvert du lundi au samedi , de 10h00 à 18h00 
14 rue Riquet 
75019 Paris (métro Riquet, ligne 7) 
tél : 01 44 89 93 93 – info@ffrandonnee.fr 

 

 
Le site web  de la Fédération: www.ffrandonnee.fr 
 

Accompagnant le lancement de notre nouveau logo, notre site web a connu lui   
aussi quelques aménagements. 
 
Il s’adresse désormais plus directement aux randonneurs novices ou 
expérimentés, en proposant plus de services dans un espace interactif. 
 
Les itinéraires en ligne invitent à la découverte des paysages montagnards, des 
bords de mer, des villes ou des régions. Les liens vers les sites locaux donneront 
toutes les idées pour un week-end découverte ou pour une semaine d’évasion. 
 
Vous consulterez également le catalogue des topo-guides, édités par la 
Fédération (250 titres) et pourrez d’ailleurs directement acheter votre topo-guide 
sur le site (paiement sécurisé). 
 
Des informations pratiques, nécessaires aux bonnes randonnées, y sont, elles 
aussi, plus accessibles et la navigation plus rapide.  
 
Enfin, très sensible à la préservation de notre environnement, à la notion de 
développement durable, nous avons également souhaité mettre en ligne certains 
dossiers parus dans notre trimestriel Passion Rando et toutes les actions menées 
en partenariat avec Gaz de France, dans le cadre de L’Alliance : « un chemin - 
une école® », « Rando Challenge® »… ou, aux côtés des centres E. Leclerc, 
pour l’opération « Sentiers propres ». 
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         Annexes 
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La randonnée en France en 2005 : infos chiffrées 
 
 
 
La randonnée en France en 2005, facteur majeur du développement du tourisme  
 
En France, jamais la randonnée n’a été une aussi grande passion pour les 15 
millions de Français qui la pratiquent. 
 
Elle confirme au fil des années passant, son statut d’acteur incontournable de 
développements social, économique et culturel. 
 
Autour de ces 15 millions de randonneurs, tout un univers associatif, touristique, 
patrimonial, s’affirme et se développe. 
 

Cette bonne santé, on la retrouve plus globalement sur tous les chemins de 
France :  
 

�  1 français sur 2 marche, 1 sur 4 randonne,  
(et pratique la randonnée plusieurs fois par mois). 

�  Les femmes 
sont toujours les plus nombreuses à pratiquer : plus de 6 pratiquants 
sur 10 sont des femmes ! 

 
« Un jour de sentier, 8 jours de santé », disaient les anciens. 

 
La durée moyenne des randonnées est de 3h 45 par jour… 
Ce qui permet d’accomplir sur un terrain peu accidenté, 15 ou 16 km 
à pied. A la portée de (presque) tous ! 
Une excellente manière de retrouver les « 8 jours de santé » promis 
par nos anciens, selon un vieil adage qui traverse les générations de 
randonneurs… 

 
Qui pratique ? 

 
Qu’ils soient randonneurs intensifs ou non, ils marchent de 5 à 99 
ans (voire plus !); 
On note toutefois un rajeunissement progressif des pratiquants : 

� �  32% des randonneurs ont entre 35 et 49 ans 

� �  12,2% se situent dans la tranche 15/24 ans 
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3 types de randonneurs 
 

� � � Les « gros » randonneurs (25,7%) randonnent en moyenne 2 fois 
par mois. Ils ont entre 50 et 64 ans. 

� �  Les « moyens » randonneurs (38,7%) pratiquent entre 5 et 12 fois 
par an. Ils ont entre 35 et 49 ans. 

� �  Les « petits » randonneurs constituent 35,6% de la population 
concernée. Ces 15/35 ans se « baladent » entre 1 et 4 fois par an. 

 
Où ce loisir sportif est-il pratiqué en France ?  
 

� �  à 48% en montagne, dont 27% dans les Alpes, 9% dans les  
Pyrénées. 

� �  à la campagne 24%  

� �  sur les littoraux 18% et  

� �  en ville, 6%, d’où le développement des éditions de topo guides 
pour les « RandosCitadines® ». 

 
Toutes les catégories sociales pratiquent la randonnée  

� �  Cadres supérieurs et professions libérales : 22% 

� �  Professions dites intermédiaires : 16% 

� �  Employés : 13% 

� �  Commerçants et artisans 10 % et les Agriculteurs un peu plus de 
2%.  

 
La randonnée ‘tous terrains’… 
 

� � 63% des randonneurs méditerranéens aiment la pratique en 
montagne, ainsi que 60% des randonneurs de l’Est et du Sud Est ; 42% 
pratiquants du Bassin Parisien. 

� � Sur les littoraux : 38% de randonneurs des régions Ouest 
randonnent, avant tout, sur les bords de mer, ainsi que 30% des 
randonneurs originaires de l’Ile de France. 

� � En revanche à la campagne, 36% des pratiquants franciliens s’y 
donnent rendez-vous, ainsi que 32% des randonneurs du Nord de la 
France, etc. 

 

Ces ch i f f res conf i rment  le  «  boom  » de la  randonnée,  cette passion 
grandeur nature qui traverse … les temps, notre pays et son immense toile que 
constituent les 180 000 km de sentiers PR® et GR®. 
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En 2005 : la randonnée se place en tête des sports 
préférés des Français 
 
 

La marche randonnée (68 %), la natation (58 %) et le patinage artistique (58 %) sont les 
sports qui "suscitent le plus d©intérêt" de la part des Français, selon une étude " Image 
des sports"  réalisée pour Carat sport et présentée mardi 15 février 2005 à Paris. 

Le tennis (57 %) et le football (54 %), en tête lors du dernier sondage de ce type (effectué 
en 2001), suivent dans ce classement du Top 15 des sports préférés des français. 
L©athlétisme (52 %) et la gymnastique (51 %) dépassent également les 50 %. 

A l©inverse, le beach-soccer (10 %), le golf (15 %), le fitness (21 %), le snowboard (25 %) 
sont les disciplines qui "suscitent le moins d©intérêt" dans une liste de 29 sports parmi 
lesquels quelques nouveaux, dont le beach-volley, le sport hippique (25 %) et les sports 
mécaniques hors F1 (32 %). 

Seulement 1,5 % des Français affirment n©avoir de l©intérêt pour aucun sport dans cette 
étude qui, par rapport à 1999 et 2001, dates des deux derniers sondages, a supprimé 
plusieurs disciplines, en particulier l©escrime et la pelote basque. 

En moyenne, le plaisir (8,3/10), le dynamisme (8,1), la technique (8,1), le dépassement 
de soi (8) sont les valeurs les plus cités pour les sports devant la performance (7,9), la 
volonté de gagner (7,8), la précision (7,7), le respect (7,6) ou la santé (7,2).  

Parmi les côtés négatifs du sport, l©argent en jeu (10,6 %), le danger (10,5 %) sont devant 
le dopage (9 %), le coût (7,6 %), mais aussi l©effort physique (7,5 %) ou la nécessité de 
trop s©entraîner (7 %), le manque d©esprit d©équipe (6,9 %), le manque de terrains (5,9 %). 

Paradoxalement, le surf (69,7 %), qui compte aussi le plus de points positifs, est le plus 
concerné par "les aspects déplaisants". Le dopage est lui associé en premier au cyclisme 
mais aussi à l©athlétisme et au rugby. L©argent concerne, lui, beaucoup le football. 

Le sondage de 3000 entretiens a été effectué pour Carat, société de conseil en 
partenariat sportif, par Synovate en trois vagues (du 18 au 22 novembre, du 2 au 6 
décembre et du 16 au 20 décembre 2004) sur un échantillon représentatif de la 
population des 15 ans et plus avec une liste de 29 disciplines et 31 valeurs. 
 
 

Source : dépêche Agence France Presse AFP Paris - 15/02/2005 12:38 
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La Fédération Française de la Randonnée Pédestre 

 

Un peu d’histoire 
 

C’est le 22 août 1947, sous l’impulsion de Jean Loiseau du Touring Club de France associé au 

Club Vosgien, au Club Alpin Français et au Camping Club de France qu’est créé le Comité 

National des Sentiers de Grande Randonnée (CNSGR). 

 

Ce Comité avait pour ambition première de mettre en place un véritable réseau d’itinéraires 

balisés, s’appuyant sur un système d’auberges-refuges afin de faciliter la pratique de la 

randonnée pédestre sur l’ensemble du territoire français. 

 

En 1969, le CNSGR reçoit l’agrément du Ministère de la Jeunesse et des Sports au titre des 

activités de plein air, et en 1971, il est reconnu d’utilité publique. 

 

En 1978, il devient la Fédération Française de la Randonnée Pédestre (FFRP) et reçoit 

l’agrément du ministère de l’Environnement pour son rôle en matière de protection, maintient des 

chemins et de sauvegarde de l’environnement naturel. 

 

Quelques repères… 

 

Aujourd’hui, la Fédération est organisée en trois pôles présidés chacun par un administrateur : 

 

�   le Pôle « Vie Associative » qui se consacre à la vie fédérale, aux pratiques sportives 

et à la formation de l’ensemble des adhérents, autrement dit à tous les dirigeants et 

licenciés de la Fédération (randonneur, animateur, baliseurs, etc.) 

�   Le Pôle « ATEN » (Aménagement, Tourisme et Environnement) dont la mission 

première est de créer et labelliser les itinéraires de randonnée tout en veillant à leur 

entretien et leur balisage. 

�   Le pôle « Editions » en charge de la conception des topo-guides PR®, GR®, et à pied 

en famille®. 
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Ses missions 

 

Les missions de la Fédération sont riches et multiples. Concrètement, elle : 

 
�  Organise le « stade » des itinéraires par la création, balisage, l’entretien et la 
promotion des chemins : quelques 180 000 km de sentiers balisés, plus de 6000 baliseurs 
bénévoles. 
 
�  Représente les intérêts des randonneurs et de leurs associations auprès des 
pouvoirs publics. 
 
�  Protège la nature et l’environnement : protection des itinéraires, protection du 
patrimoine des sentiers 
 
�  Développe la pratique de l’activité : organisation de manifestations de loisirs (Fête de 
la Randonnée, ...) et de Rando-Challenges. 
 
�  Forme des animateurs, des baliseurs, des dirigeants... 
 
�  Assiste techniquement les associations dans l’organisation de leur activité, dans leur 
fonctionnement administratif, dans leurs relatons avec les pouvoirs publics et les 
partenaires. 
 
�  Informe ses membres par des publications régulières : guide pratique du 
randonneur, topos-guides, Passion Randonnée le magazine des 170 000 licenciés, 
Balises. 
 
�  Développe la randonnée pédestre en France, tant pour 
sa pratique sportive que pour la découverte et la sauvegarde 
de l’environnement, le tourisme et les loisirs.  
La Licence et la Randocarte permettent - en individuel ou en 
association - de randonner en toute sécurité grâce à une 
assurance spécifique et de bénéficier de nombreux avantages 
(réductions sur hébergements, tarifs préférentiels sur l’achat 
de topo-guides). 

 
La Fédération en 2005 
 
En 2005, la Fédération Française de la Randonnée Pédestre confirme son statut d’acteur 
incontournable du développement social, économique et culturel :  
 

�  170 000 licenciés (décembre 2004) avec une progression de 11% sur un an. 

�  6 000 baliseurs et 10 0000 bénévoles 

�  120 Comités départementaux et régionaux de randonnée pédestre 

�  3 000 associations 

�  180 000 kilomètres de sentiers balisés 

�  250 topos-guides. 
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Votre fiche alerte « eco-veille » 
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